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PREAMBULE 

 
 
Le plan local d’urbanisme Pornic a été approuvé le 2 décembre 2011. Plusieurs 
évolutions du PLU ont été conduites depuis cette approbation : 
 

o une modification simplifiée n°1 a été approuvée le 25 septembre 2015 ; 
 

o une modification n°1 a été approuvée le 11 mars 2016 et complétée le 17 juin 2016 ; 
 

o une modification n°2 a été approuvée le 11 mars 2016 ; 
 

o une modification simplifiée n°2 a été approuvée le 4 novembre 2016.  
 

o une mise en compatibilité du PLU est engagée à l’intérieur du périmètre de la ZAC de 
La Corbinière, dans le cadre de la demande de déclaration d’utilité publique du projet 
de La Corbinière ; elle a fait l’objet d’une enquête publique préalable, diligentée par la 
Préfecture de Loire-Atlantique, du 29 mai 2017 au 30 juin 2017 inclus. 

 
 
La présente notice explicative présente la procédure de modification simplifiée n°3 
envisagée  et les conséquences de sa mise en œuvre sur le Plan Local d’Urbanisme. 

 
La modification concerne le règlement littéral et graphique du dossier de P.L.U. 
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CONTEXTE JURIDIQUE 

 
 
Le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) est un document d'urbanisme réglementaire, d'initiative 
communale en ce qui concerne Pornic. Il régit les règles générales et les servitudes 
d'occupation du sol. C'est le document de base de la planification urbaine. 
 
Cette modification est conforme aux dispositions des articles L.123-13 et suivants du Code 
de l'Urbanisme qui permet d’utiliser ce type de procédure lorsque les évolutions ont pour 
effet : 

o permettre dans les zones urbaines l’agrandissement ou la construction de bâtiments 
d’habitation ; 

o augmenter jusqu’à 50% les règles de densité pour le logement social ; 
o augmenter dans les zones urbaines et à urbaniser le gabarit pour les constructions à 

haute performance énergétique ; 
o corriger une erreur matérielle ; 
o autres cas en dehors de ceux qui relèvent de la modification. 

 
L’objet de la présente modification simplifiée entre dans ce dernier champ car il s’agit de 
faire évoluer des règles afin de faciliter leur interprétation et de remédier à des difficultés de 
mises en œuvre. 
 
Ces évolutions n’entrent pas dans le champ de la modification car elles n’ont pas pour objet 
de : 

o majorer de plus de 20% les possibilités de construire résultant dans une zone de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

o diminuer les possibilités de construire ; 
o réduire la surface d'une zone urbaine U ou AU. 

 
La modification ou la modification simplifiée ne peuvent pas modifier les orientations du 
PADD du PLU, ni réduire un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle, ou une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, du paysage et 
des milieux naturels, ni comporter de graves risques de nuisances (champ d'application de la 
révision). 
 
Le projet de modification simplifié est notifié aux personnes publiques associées, puis mis à 
disposition du public accompagné des éventuelles remarques des personnes publiques 
associées. 
 
Le bilan de la mise à disposition est ensuite tiré et le projet fait l’objet d’une délibération 
motivée du conseil municipal approuvant la modification simplifiée.  
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LES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION 

 
1. Présentation du projet 

 
La commune de Pornic a engagé une réflexion depuis plusieurs années sur la valorisation 
de son centre historique. Elle s’est fait conseiller dans cette démarche en particulier par le 
CAUE de Loire-Atlantique et l’UDAP de Loire-Atlantique, représentée par l’Architecte des 
Bâtiments de France. 
Dans ce contexte, la commune a souhaité que, sur un îlot qui lui appartient, localisé entre 
les rues de La Marine et Foch, qu’elle compte céder, le projet de promotion envisagé soit 
revu pour tenir compte des conseils reçus en matière d’insertion et de qualité de liaison 
entre la Ville Haute et les quais. 
Un cahier des charges a été élaboré avec le CAUE afin de mettre en évidence les enjeux 
du site qui offre des perspectives remarquables depuis la rue Foch vers le vieux port. Le 
cahier relève également les atouts patrimoniaux sur le site lui-même avec en particulier du 
bâti d’architecture « paquebot » à conserver. Il fixe les orientations à respecter dans le 
cadre d’un projet. 
Ce cahier est annexé à la présence notice. 

 
 

2. Les règles modifiées 
Les règles de la zone Ua sont revues de par la création d’un secteur Uap spécifique au site 
pour lequel il convient d’assouplir : 
 

- Les règles sur les linéaires commerciaux pour déroger à la création d’un local à 
usage commercial du côté de la rue Foch. En effet, cette règle supposerait d’élever 
du bâti de ce côté alors qu’il a été reconnu que la perspective vers le port était 
valorisante et à conserver. 

 
- les règles d’implantation à l’article 6 pour dissocier les principes suivant les voies et 

emprises publiques à partir desquelles les constructions s’implanteraient. Les 
ambiances sont très différentes suivant qu’on est rue de la Marine, rue Foch ou le 
long de l’escalier Paynot et les règles doivent pouvoir permettre de s’adapter à 
chacune d’entre elles. De plus, pour respecter le style de l’architecture dite 
« paquebot » de l’ancien garage des pompiers rue de la Marine, des surplombs du 
domaine public seront autorisés sous condition de ne pas gêner la circulation 
publique. 

 
- Les règles d’implantation à l’article 7 permettront de s’implanter aussi bien en limite 

qu’en retrait des limites sans qu’une distance exacte ne soit fixée car l’îlot présente 
une configuration foncière complexe au sein de laquelle il convient que les 
éventuelles nouvelles constructions se greffent. 

 
-  Les règles de hauteur tiendront compte de celles qui existent dans l’environnement 

proche. Le plafond est ainsi fixé à 12 mètres. 
 

- Concernant les toitures, le projet qui sera accueilli devra ménager au moins sur une 
partie du bâti une esplanade publique. Cet élément de la construction, destiné à 
devenir un équipement public, ne doit pas être assujetti aux règles habituelles de 
gestion des toitures. C’est pourquoi l’article 11 est assoupli pour le secteur Uap. Il 
s’en suit le constat qu’il convient de dissocier la gestion des toitures des 
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équipements publics du reste des constructions car les typologies sont souvent très 
différentes de celles de l’habitat ou des bâtiments d’activités dans les quartiers à 
dominante résidentielle (zones Ua et Ub). Ceci conduit, par souci de cohérence, à 
ne plus soumettre les toitures des équipements publics aux mêmes règles de 
matériaux que les autres constructions. 

 
- Le secteur Uap ne comprendra pas non plus de règles spécifiques concernant les 

clôtures. Seules les règles générales sont maintenues, en particulier celles sur la 
conservation des murs de pierre. 

 
- Enfin, le règlement est plus précis à l’article 12 concernant le stationnement des 

équipements publics ou privés afin d’y intégrer la possibilité d’accueillir sur ce site 
un hall d’exposition ou un musée. 
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LES REPRISES POUR L’APPROBATION 

Aucune observation ni requête n’ayant été portée aux registres ni par courrier, le dossier 
est approuvé tel que mis à la disposition du public. 
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ANNEXE : CAHIER DES CHARGES DU CAUE 

 
 

 


















































